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La Sécu et les femmes : un engagement continu 
Tour d’horizon de ce que fait la Sécu pour les femmes 

 
 

 
Depuis 1945, la Sécurité sociale accompagne les évolutions sociales et sociétales et notamment celles qui 
concernent l’émancipation des femmes. À quelques jours du 8 mars, et de la Journée internationale des droits 
des femmes, elle a souhaité mettre en avant son engagement continu auprès des femmes, 365 jours par an. 
Engagement qui s’illustre par les initiatives et services mis en œuvre au quotidien par ses branches et ses 
300 organismes, dont fait partie la CGSS de la Guadeloupe et de Saint-Martin. 
 
 
 
Veiller sur la santé des femmes 
 
La Sécurité sociale, par le biais de la branche Maladie, accompagne toute la population dans la préservation de 
la santé. Néanmoins, certains dispositifs s’adressent particulièrement aux femmes :  
 
 Pour qu’elles soient en bonne santé : mise en place des dépistages organisés des cancers du sein ou 

du col de l’utérus ; sensibilisation aux maladies cardio-vasculaires qui touchent particulièrement les 
femmes ; reconnaissance possible de l’endométriose en Affection de longue durée hors liste (ALD 31). 

 
 Pour qu’elles soient libres d’avoir ou non un enfant : prise en charge de certains moyens de 

contraception ; l’accès à la contraception d’urgence a été étendu depuis le 1er janvier 2023 et peut être 
délivré à toute personne mineure ou majeure ; les frais relatifs à l'Interruption volontaire de grossesse 
(IVG) sont également remboursés en totalité. 

 
 Pour qu’elles soient accompagnées dans leur maternité : accompagner les femmes ayant un projet 

parental grâce à l'assistance médicale à la procréation (AMP) ; suivre la grossesse dès sa déclaration 
(documentation, ateliers…) ; améliorer le dépistage de la dépression du post-partum par des entretiens 
postnataux avec des sage-femmes ; depuis le 1er janvier 2024, exonérer d’un délai de carence les arrêts 
de travail prescrits en cas de fausse couche. 

 
 
 



Dans le cadre des manifestations dédiées à octobre rose, la CGSS de 
Guadeloupe et de Saint-Martin a organisé un « week-end octobre rose 
» à l’attention de la population et de ses salariés, au sein même de son 
siège.  

Cette action a été réalisée en partenariat avec des acteurs du territoire 
tels que les associations dédiées à la cause du cancer du sein, des 
artisans locaux et d’autres organismes de la zone. 

En amont de l’évènement, les 
salariés ont montré leur 
solidarité en confectionnant 
des « coussins cœur » à 
l’attention des femmes 
atteintes du cancer du sein. 

 Le premier jour de la 
manifestation, un premier temps fort a été proposé sous la forme 
d’un village d’information. Les aspects liés aux facteurs de risque 
ou encore aux soins ont été pris en compte à travers divers ateliers 
et autres conférences. 

Une course solidaire et une zumba ont clôturé la manifestation permettant de rappeler à quel point une 
bonne hygiène de vie peut contribuer à une meilleure santé. 

 
 
 
 
Être aux côtés des femmes face aux aléas de la vie 
 
La branche Famille propose également un panel de dispositifs, qui ne sont pas exclusivement réservés aux 
femmes, mais qui en sont les principales bénéficiaires. 
 
 Face aux violences conjugales : depuis le 1er décembre 2023, la branche Famille a mis en place une aide 

d'urgence pour les personnes subissant des violences conjugales. Cette nouvelle aide, via un soutien 
financier, leur permet de s’éloigner physiquement de l’auteur des violences et de faire face aux 
dépenses immédiates. 

 
 Face aux difficultés de recouvrement des pensions alimentaires : depuis le 1er janvier 2023, si une 

femme est séparée ou en cours de séparation, la Caf peut servir d’intermédiaire et aider dans les 
démarches de fixation, de versement et/ou de recouvrement de la pension alimentaire. 

 
 Face aux défis de la parentalité : les futures mamans peuvent bénéficier de l’accompagnement d’un 

travailleur social de la Caf et se voir proposer un soutien temporaire à domicile pour faciliter la gestion 
du quotidien (heures de ménages par exemple). En cas de réduction de leur activité professionnelle 
pour élever leur enfant, elles peuvent percevoir une prestation partagée de l’éducation de l’enfant 
(PreParRe). Enfin, les mères qui élèvent seules leur enfant, peuvent prétendre à l’allocation de soutien 
familial (ADF). 

 
 



Reconnaître la maternité dans la carrière professionnelle des femmes 
 
La branche Retraite octroie des droits aux parents et des droits spécifiques aux femmes en lien avec leur 
maternité. Ainsi, les périodes de maternité ou de congé pour adoption, qui ne sont pas des périodes cotisées, 
peuvent permettre de valider des trimestres pour la retraite, sous certaines conditions. Une mère de famille 
peut également obtenir des trimestres supplémentaires liés à la maternité/adoption et l’éducation de l’enfant. 
Enfin, les indemnités journalières touchées lors des congés maternité, peuvent désormais être retenues dans 
les 25 meilleures années pour le calcul de la pension et relever ainsi son montant. 
 
 

Dans le cadre de l’index égalité homme/femme, les femmes en congé maternité bénéficient d’un 
rattrapage salarial à leur retour, équivalent à la moyenne attribuée à leurs collègues pendant leur 
absence. 

 
 
 
 
Faciliter l’activité et favoriser l’entrepreneuriat féminin  
 
L’ensemble des dispositifs d’accompagnement à la parentalité permettent aux femmes de poursuivre ou 
reprendre une activité professionnelle après une maternité avec plus de facilité. Mais pour contribuer 
également à soutenir la promotion de la parité dans le monde professionnel, la branche Recouvrement s’engage 
aussi auprès des femmes pour les accompagner dans leurs réalisations professionnelles et dans 
l’entrepreneuriat. 
 
Ainsi, certaines offres de l’Urssaf permettent aux entrepreneures de gagner du temps sur leur démarches 
administratives, qu’elles soient professionnelles (comme Mes premiers mois avec l’Urssaf pour la création 
d’entreprise) ou personnelles (Cesu pour l’emploi à domicile et Pajemploi pour la garde d’enfant). 
 
La branche Recouvrement s’est également engagée auprès de réseaux et de communautés de femmes sur les 
territoires afin d’organiser des événements et des webinaires dédiés, ou participer à différents projets comme 
le Palatine Women Project ou Be a Boss. 
 
 
 

 

« Nous sommes fiers au travers des différents organismes de la 
Sécurité sociale, d’être aux côtés des femmes pour protéger leur santé 

et favoriser leur carrière et leur émancipation. Nous voulons les 
informer de tout ce que la Sécu fait pour elles au quotidien, afin 

qu’elles puissent utiliser nos dispositifs. 
Et comme nous croyons à la symétrie des attentions, nous menons une 

politique RH active en matière d’égalité professionnelle et de non-
discrimination, et ce, quelles que soient les fonctions occupées. » 

déclare Isabelle Bertin, Directrice de l’Union des Caisses nationales 
de Sécurité sociale (Ucanss). 

 
 
 



Porter attention à ses salariées 
 
La Sécurité sociale est par ailleurs un employeur engagé dont la politique RH se veut ouverte, inclusive et non-
discriminante (sexe, âge, handicap…). Avec 78 % de femmes salariées et un index égalité professionnelle 
femme-homme moyen de plus de 90/100, l’institution s’engage toujours plus pour : 
 
 Réduire les écarts de salaires (contrôle des mesures salariales, valorisation au retour de congé 

maternité) 
 
 Faciliter l’équilibre vie pro-vie perso (congé maternité prolongé, horaire de travail flexibles, prime de 

crèche, congés enfant malade, aide aux aidants…) 
 
 Appuyer la progression des femmes sur des postes à responsabilités (Leadders au féminin, Elles sont 

cap ‘) 
 
 Lutter contre les violences sexistes et sexuelles au travail (charte #StOpe, sensibilisation) 

 
 

A la CGSS de la Guadeloupe et de Saint-Martin, en 2023, une campagne massive de lutte contre le 
harcèlement sexuel et les propos sexistes a été diffusée aux salariés. 

 
 
 
 
À propos de la Sécurité sociale 
Créée en 1945, la Sécurité sociale regroupe plus de 300 organismes de droit privé répartis sur l’ensemble du territoire. Système de 
protection collective auquel chacun contribue à la hauteur de ses moyens, elle se compose du Régime général (travailleurs salariés et 
indépendants) et de régimes spécifiques (agriculteurs, notaires, ministres des cultes, etc.). Le Régime général couvre près de 90% de la 
population. Il est composé des branches Famille (Caf), Maladie (Cpam, Ugecam), Retraite (Carsat), Recouvrement (Urssaf) et Autonomie 
(CNSA). En Guadeloupe et à Saint-Martin, ces 4 dernières branches et le Régime agricole sont gérés par la CGSS. 
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